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Communiqué de presse  | 24 juin 2008

Après Vincennes des mesures s'imposent

La Cimade demande aux pouvoirs publics d’assumer leur responsabilité sur les 
évènements  du  centre  de  rétention  de  Vincennes,  et  de  prendre  d’urgence les 
mesures destinées à protéger les personnes afin d’éviter de nouveaux drames

Le porte-parole de l’UMP, Frédéric Lefebvre accuse les associations d’être responsables 
des évènements dramatiques survenus à Vincennes. Mettre en cause RESF, en appelant 
de fait à des poursuites pénales à son encontre est pour la Cimade totalement inacceptable.

Faire ainsi porter la responsabilité de l’incendie sur une trentaine de personnes qui étaient à 
l’extérieur du centre n’est pas sérieux : c’est même ridicule.

C’est une atteinte grossière au droit d’association, au droit d’expression de la société civile. 
C’est aussi une façon pour les pouvoirs publics de ne pas assumer leur responsabilité qui 
est clairement engagée dans les évènements de Vincennes. Malgré toutes les alertes qui 
avaient  été  adressées depuis  plusieurs mois,  la  préfecture de police  et  le  ministère  de 
l’Immigration ont maintenu en activité un centre de rétention de 280 places non-conforme à 
la réglementation en vigueur.

Pour que de tels drames ne se renouvellent pas, la Cimade demande au gouvernement de 
prendre plusieurs mesures d’urgence pour assurer la sécurité des personnes.

1  –  La  libération  immédiate  des  personnes  qui  étaient  à  Vincennes  samedi  et 
dimanche dernier

Les évènements de ce week-end – décès d’une personne retenue et incendie du CRA – ont 
profondément  choqué  toutes  les  personnes  qui  étaient  maintenues  à  Vincennes.  Leur 
transfert  dans  d’autres  centres  de  rétention  s’est  déroulé  dans  des  conditions 
particulièrement pénibles, sans d’ailleurs respecter les procédures prévues. La plupart ont 
perdu  tous  leurs  effets  personnels  et  n’ont  pas  pu  joindre  leurs  proches.  Par  mesure 
d’humanité,  par  simple  respect  des  personnes,  la  libération  de  toutes  les  personnes 
présentes à Vincennes samedi et dimanche serait un signe d’apaisement.

2 - Suppression et interdiction des quotas d’expulsion :

Les quotas d’expulsion ont des effets désastreux : il est plus que temps de rompre avec 
cette  méthode  détestable.  La  Cimade  demande  au  Gouvernement  de  cesser 
immédiatement toute politique du chiffre en matière de reconduites à la frontière. Cela doit 
se  traduire  par  l’annulation  de  toutes  les  consignes  adressées  à  chaque préfecture  lui 
indiquant le nombre d’expulsions qu’elle doit réaliser.
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3 - Respecter l’engagement pris de limiter la capacité des centres de rétention

M. Claude Guéant s’était engagé en 2004 à ce que les centres de rétention ne dépassent 
pas une capacité maximale de 100 personnes.

Cet  engagement  n’a  pas  été  tenu par  la  suite  :  nous  en  constatons  aujourd’hui  les 
conséquences dramatiques.

La Cimade demande :

• l’inscription dans la législation (décret sur la rétention en cours de révision) d’une 
limite maximale de la capacité des centres de rétention à moins de 100 personnes.

• l’arrêt  immédiat  des  travaux  de  construction  d’un  centre  de  240  personnes  au 
Mesnil-Amelot, au risque d’y recréer un « second Vincennes ».

4 – Fermeture sans délai du CRA de Mayotte :

Si les conditions matérielles des CRA en métropole sont globalement convenables, ce n’est 
pas le cas outre-mer. 

Celui  de  Mayotte  est  indigne.  Nous  demandons,  comme  la  Commission  nationale  de 
déontologie de la sécurité (CNDS), sa fermeture immédiate.

Fait à Paris, le 24 juin 2008
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Communiqué de presse  | 23 juin 2008

Suite à l'incendie du centre de rétention administrative de Vincennes, 
la Cimade organise une conférence de presse

mardi 24 juin - 10h30
64 rue Clisson - 75013 Paris

Samedi 21 juin, un étranger retenu, placé au centre de rétention administrative 
de  Vincennes,  est  décédé  dans  des  circonstances  qui  ne  sont  pas  encore 
complètement établies. La mort de ce ressortissant tunisien a suscité beaucoup 
d'émotion parmi les personnes placées en rétention et au sein des associations 
de  défense  des  migrants.  Dimanche  22  juin,  un  incendie  a  détruit  les  deux 
bâtiments  du CRA.  Les  personnes qui  étaient  retenues à  Vincennes ont  été 
transférées au cours de la nuit dans d’autres centres de rétention. 

Toutes les personnes qui étaient présentes au CRA de Vincennes ce week-end 
ont  traversé  une  situation  particulièrement  traumatisante.  En  outre,  il  semble 
qu’au cours de ces événements et de ces transferts, elles aient été en grande 
partie privées d’une possibilité réelle d’exercice de leurs droits, notamment celui 
de pouvoir communiquer avec l’extérieur, leurs proches et leurs défenseurs.  La 
Cimade demande donc la libération immédiate de toutes les personnes qui 
étaient présentes au CRA de Vincennes entre le 21 et le 22 juin et qui sont 
aujourd’hui dispersées sur toute la France.

Le centre de rétention de Vincennes était le plus grand de France. Sa capacité 
de 280 places,  soit  le  double de la  limite légale,  en faisait  un lieu d’extrême 
tension. La Cimade n'a cessé d'alerter les pouvoirs publics sur cette situation et 
sur le risque que des incidents graves ne se produisent.

La  Cimade  reviendra  demain  sur  ces  événements  dramatiques,  sur  la 
situation générale qui prévaut dans les centres de rétention administrative, 
sur les conséquences d'une politique du chiffre en matière d'expulsion et 
exposera les mesures indispensables que le gouvernement doit  prendre 
pour garantir la protection des personnes.
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Extraits de courriers
entre la Cimade et la préfecture de police de Paris 

(février-juin 2008)
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(...)
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Extraits du rapport 
de la Commission nationale de 
contrôle des centres et locaux de 
rétention administrative et des zones 
d'attente

avril 2008
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Extraits  du  rapport  de  la  Commission  nationale  de  contrôle  des  centres  et  locaux  de 
rétention administrative et des zones d'attente remis le 5 juin 2008 à Madame Michèle Alliot-
Marie, ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et à Monsieur Brice 
Hortefeux, ministre de l'Immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement 
solidaire. Ce rapport est basé sur une visite de contrôle du centre de rétention administrative de 
Vincennes effectuée le 4 avril 2008.

« La Commission tient à rappeler qu’elle avait fait part, dès sa première visite, de ses réserves  
sur le choix d’un chiffre aussi important  que celui retenu (140) pour fixer la capacité maximale  
d’accueil d’un CRA, et qu’elle s’était inquiétée de ce que pourrait être le fonctionnement de 
deux CRA jumeaux de si grande capacité.

Bien  qu’officiellement  présenté  comme  le  regroupement  sur  un  même site  de  deux  CRA 
distincts, il convient d’observer qu’il s’agit là d’une habile organisation administrative destinée à 
ne pas contrevenir aux normes réglementaires actuellement en vigueur.

En  réalité,  bien  que  chacun  des  deux  centres  soit  doté  d’un  chef  de  centre  et  d’une 
organisation interne propre, leur autonomie demeure artificielle dès lors qu’ils sont  tous les 
deux placés sous l’autorité d’un Commandant  Central et que beaucoup de leurs services sont  
« mutualisés », s’agissant plus particulièrement du greffe, des services hôteliers externalisés,  
d’un service médical également commun en partie et des effectifs de police communs : une 
Compagnie  de  Garde  (CGCRA)  avec  affectations  indifférenciées  et  une  compagnie  de  
transferts commune (COTEP).

En définitive, dans son articulation administrative, le Pôle de Paris Vincennes, comparable en 
termes militaires à un bataillon à deux compagnies, offre une capacité de 280 places, pour le  
fonctionnement duquel sont mobilisés plus de 400 fonctionnaires des services de police placés 
sous l’autorité unique du Commandant MAREY, dont les qualités d’organisateur méritent d’être  
soulignées, et qui harmonise intelligemment la marche de ses deux unités subordonnées. 

(...)

Il  est  certain  que  la  détérioration  volontaire  des  locaux  ou  des  installations  techniques  
(sanitaires, téléphones, appareils divers) reste une préoccupation constante de l’administration, 
qui  s’efforce  d’y  porter  remède  rapidement.  Ces  détériorations  sont  une  manifestation  
supplémentaire d’un climat de tension et de violences qui règne de façon permanente dans 
tous les CRA, et spécialement à Vincennes, où un rien suffit à mettre le feu aux poudres. C’est  
ce  qui  explique  les  précautions  de  sécurité  auxquelles  le  personnel  de  police  est  
particulièrement attentif pour satisfaire aux préoccupations de sa hiérarchie… ce qui n’a pas  
empêché les évènements signalés et la réalisation de 10 évasions en 2007, la plus acrobatique 
ayant été un saut du toit sur le parking extérieur en contrebas avec amortissement par les 
arbres qui l’ombragent !

(...)

En dépit de certaines imperfections auxquelles il est possible de remédier par des ajustements, 
le Pôle de Rétention de Vincennes ne mérite pas les critiques acerbes dont il a fait l’objet et  
saurait être assimilé à « un camp de concentration »  ou à « un camp de prisonniers » auquel 
on l’a un peu trop hâtivement comparé. Le reproche majeur qu’on peut lui adresser est de 
réaliser en un même lieu géographique la concentration permanente de 260 à 270 retenus  
administratifs, dont certains séjournent pour la durée maximale prévue par la loi et s’estiment  
victimes d’une injustice en égard à leurs conditions de vie antérieures. 
La Commission souhaite très fermement que la capacité du Pôle de Vincennes soit ramenée 
au chiffre fixé par l’article R 553-2 du CESEDA (140 places maximum). »
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Communiqués 
et déclarations de la Cimade

à propos du centre de rétention de Vincennes

2006-2008
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22 Juin 2008 | Le centre de rétention de Vincennes 
brûle
Des événements extrêmement graves se déroulent actuellement au centre de rétention de 
Vincennes, après la mort hier d’un étranger retenu. Les deux sites du CRA seraient en feu, et 
des informations à vérifier font état de nombreux blessés.

Depuis des mois, la Cimade n’a eu de cesse d’alerter au plus haut niveau des risques 
considérables d’explosion qui peuvent intervenir à tout moment dans un centre de 280 
personnes non conforme à la réglementation. 

La Cimade déplore la surdité de la préfecture de police de Paris et du ministère de 
l’Immigration, dont la responsabilité sur la situation actuelle est clairement engagée.

06 Juin 2008 | Multiplication des violences au centre 
de rétention de Vincennes 
Depuis le début de l'année 2008, les tensions et la violence sont permanentes au centre de 
rétention administrative (CRA) de Vincennes. Les plaintes déposées par les personnes 
retenues se multiplient. Elles font état de dérapages des forces de polices, de violences 
physiques et verbales répétées. Ces plaintes sont accompagnées de certificats des Unités 
médico-judiciaires. Jeudi 5 juin, l'Inspection générale des services (IGS) venait au CRA pour 
effectuer des auditions. L'IGS était déjà présente au CRA mercredi pour des plaintes déposées 
le lundi 2 juin. Vendredi, deux nouvelles plaintes ont été déposées. 

Ces dérives répétées sont la conséquence du fonctionnement du CRA de Vincennes et de 
l’application de la logique des quotas d’expulsion. Depuis la fin 2007, les tentatives de suicide, 
automutilations, grèves de la faim, départs de feu se sont multipliés dans ce centre de 280 
places qui symbolise l'industrialisation de la rétention et de l’expulsion des sans-papiers. Plus 
de 30 plaintes ont été déposées depuis le mois de décembre 2007. En février 2008, un policier 
avait fait usage d'un Taser, une personne retenue avait été hospitalisée. Le 6 avril, au 
lendemain de la mort de Baba Traoré, alors que la tension était vive dans le CRA, la police 
urbaine de proximité était venue prêter main forte aux policiers du centre : quatre étrangers 
molestés, 4 dépôts de plainte. 

La multiplication et la gravité de ces accidents font craindre chaque jour qu’un drame plus 
grave encore se produise. La Cimade n'a de cesse de dénoncer et d’alerter les pouvoirs 
publics sur la tension permanente dans ce centre, la violence et les atteintes à la dignité 
humaine qui en découlent. La Cimade demande le respect du dispositif réglementaire qui 
prévoit qu'un centre de rétention ne doit pas comporter plus de 140 places. 
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13 Février 2008 | Centre de rétention de Vincennes : 
incidents et violences à répétition
Dans la nuit du 11 au 12 février, au centre de rétention administrative de Vincennes, une 
soixantaine de policiers sont intervenus pour obliger des personnes retenues à regagner leurs 
chambres. Cette intervention musclée a entraîné l’hospitalisation de deux personnes. Plus tard 
dans la nuit les incidents ont repris, deux chambres ont été incendiées. Dans la nuit du 12 au 
13 février, une dizaine de cars de CRS étaient placés, à l'extérieur du centre, à titre préventif. 

Depuis la fin du mois de décembre 2007, les tentatives de suicide, automutilations, grèves de la 
faim, départs de feu se sont multipliés dans ce centre de 280 places qui symbolise 
l'industrialisation de la rétention et de l’expulsion des sans-papiers.

Comme cela a déjà été évoqué, ces actes traduisent le désespoir des milliers de personnes 
victimes de la politique du chiffre - 25 000 reconduites à la frontières exigées en 2007 et 26 000 
en 2008 – et de ses conséquences : arrestations massives, application mécanique de la loi 
sans examen individuel des situations humaines, création de centres de rétention aux 
dimensions démesurées.

Alors que la tension est permanente à Vincennes, le plus gros centre de rétention de France, la 
préfecture de police vient d’y placer mercredi 13 février plus de 80 personnes interpellées et 
expulsées brutalement la veille d'un foyer de travailleurs migrants du XIIIe arrondissement. 

A la politique générale prônée par le ministère de l’Immigration vient donc s’ajouter de la 
démesure dans les méthodes employées à Paris pour atteindre le nombre d’expulsions 
attendu. Cette fuite en avant est inquiétante et ne peut que provoquer de nouveaux incidents ou 
accidents graves.

La Cimade appelle les pouvoirs publics à prendre la mesure de la situation.

2 Janvier 2008 | Protestations dans les centres de 
rétention 
Fin décembre 2007,des mouvements de protestation se sont développés au sein des centres 
de rétention administrative du Mesnil Amelot (Roissy) et de Paris-Vincennes.

Des  grèves  de  la  faim,  des  «  manifestations  »  à  l’intérieur  des  centres  ont  eu  lieu.  Les 
personnes retenues mobilisées protestent contre le principe même des décisions d’expulsion 
qui frappent des personnes vulnérables, présentes en France depuis des années ou y ayant la 
plupart de leurs attaches privées et familiales, et/ou contre les conditions de rétention.

La Cimade est présente depuis 1984 dans les centres de rétention. Elle y exerce, dans le cadre 
d’une convention signée avec les ministères compétents, une mission d’aide à l’exercice des 
droits des personnes retenues. Organisation non gouvernementale, la Cimade témoigne - et 
cela fait partie de son rôle - de ce qu’elle voit en rétention, à travers les rapports qu’elle rend 
public annuellement, ou par des expressions régulières dans la presse.

Les évènements au Mesnil Amelot et à Vincennes appellent quelques réflexions et 
analyses

Il est évident que ces mouvements de protestations ne peuvent être analysés en dehors du 
cadre général de la politique d’éloignement mise en place par les pouvoirs publics depuis 
plusieurs années.
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Cette politique se fonde en premier lieu par l’énoncé d’objectifs chiffrés de reconduites à la 
frontière : 15 000 en 2004, 20 000 en 2005, 25 000 en 2006 et 2007. Cette méthode – celle de 
quotas d’expulsion à réaliser par chaque préfecture – est détestable et a été maintes fois 
contestée, tant sur le plan éthique que pour les effets pervers qu’elle provoque nécessairement.

Notre présence en rétention nous a en effet montré les effets désastreux de cette logique de 
quotas. Elle génère une pression de plus en plus forte sur les services administratifs comme 
sur les services de police qui sont de fait contraints à des pratiques détestables et humiliantes : 
interpellations au domicile, arrestations massives, convocations piège dans les préfectures, 
placement en rétention de personnes vulnérables, de mineurs. Par cette pression, les 
administrations en «oublient » que chaque dossier est avant tout l’histoire d’un homme, d’une 
femme, d’une famille, par nature complexe, et qu’une décision de refus de séjour puis 
d’expulsion est toujours lourde de conséquences. 

L’augmentation du nombre de personnes à expulser a dû s’accompagner de la création ou de 
l’extension des centres de rétention existant, d’autant que l’allongement de la durée de 
rétention (portée à 32 jours en 2003 par la première loi Sarkozy) a eu pour effet de doubler la 
durée de présence des étrangers retenus. Des centres ont été construits, d’autres ont vu leur 
capacité doubler. Alors que les centres de taille modeste permettaient naguère de maintenir 
une relation humaine entre fonctionnaires et personnes retenues, les centres de grande 
capacité (140 au Mesnil Amelot, deux fois 140 à Paris Vincennes) ont transformé la rétention 
en un système de plus en plus carcéral, rendant les contacts de plus en plus anonymes, 
générant une promiscuité difficilement supportable. Comment peut-on rassembler dans un 
même lieu des dizaines et des dizaines de personnes, toutes plus inquiètes les unes que les 
autres sur leur avenir immédiat, plus traumatisées les unes que les autres de devoir d’un jour à 
l’autre – avec malgré tout l’espoir jusqu’au bout d’une libération, d’un recours accepté - être 
arrachées à leurs proches, famille, amis, à leur travail, à leur existence sociale, sans risquer de 
provoquer, un jour, des «protestations » ?

A de multiples reprises, la Cimade était intervenue depuis 2003 auprès du ministère de 
l’Intérieur pour le mettre en garde contre les dangers de tels centres. Le message a été à peine 
entendu : le décret sur la rétention de 2005 a limité la capacité d’un centre à 140 places 
maximum – c’est déjà énorme – mais n’a pas tardé à être détourné : le centre de Paris-
Vincennes est de fait un centre de 280 places, masqué derrière l’apparence de deux centres 
accolés de 140 places chacun. Un autre centre de 240 places est en prévision sur l’enceinte de 
Roissy pour 2009 ou 2010… 

Quotas d’expulsion, examen superficiel des situations individuelles, promiscuité accrue dans 
les gros centres de rétention : si certains peuvent s’étonner des incidents actuels, ils pourraient 
tout autant s’étonner qu’il n’en y ait pas plus !

Ces protestations du Mesnil Amelot et de Vincennes n’ont d’ailleurs rien d’exceptionnels. Des 
mouvements de ce type sont réguliers, dans l’un ou l’autre de la vingtaine de centres implantés 
sur le territoire. Ceux de ces derniers jours sont, cette fois, plus longs et beaucoup plus 
médiatisés. Moins bruyantes, plus difficiles à évoquer ou à quantifier, il est d’autres expressions 
qui se développent : celles de personnes retenues qui ont choisi de retourner la violence contre 
elles-mêmes, par des actes d’auto mutilation, par des tentatives de suicide, par des 
dépressions. Ces autres formes de protestations sont nombreuses, et beaucoup plus 
inquiétantes.

Particulier, par son ampleur et par sa durée, ce mouvement exprime l’angoisse, le désespoir et 
le sentiment d’injustice des personnes enfermées dans les centres de rétention en France, 
dans la crainte d’une expulsion imminente. 

Indépendamment de l’opinion que l’on peut porter sur la politique d’immigration actuelle, une 
chose est certaine : les méthodes employées créent de la souffrance, des drames 
supplémentaires. Elles doivent et peuvent être changées sans attendre.
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(...)
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La politique du chiffre, 
l'industrialisation de la rétention

Introductions des rapports 2007, 2006, 2005 et 
2004 de la Cimade sur les centres et locaux de 
rétention administrative 
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Rétention administrative : quelques chiffres

Il  y  a  aujourd’hui  22  centres  de  rétention  administrative  (CRA)  en  métropole  (et  bientôt  23  avec  la 
réouverture prochaine du CRA d’Hendaye). La capacité totale des centres de rétention était de 1 724 places 
au 31 décembre 2007. Elle atteindra les 1 800 places en 2008 et dépassera les 2 000 en 2009.

Les CRA sont de taille variable, de 8 places à Nantes à 280 places à Vincennes. La réglementation limite en 
principe la capacité maximale d’un centre de rétention à 140 places. A Vincennes, l’Administration contourne 
cette disposition avec deux sites de rétention de 140 places chacun côte-à-côte, qui constituent en réalité un 
seul et même centre de rétention de 280 places.

Quatre centres de rétention sont situés en outre mer (Guadeloupe, Guyane, La Réunion et Mayotte). Le 
CRA de Cayenne-Rochambeau a été déclassé en local de rétention administrative en mars 2007 car il ne 
remplissait pas les normes minimales fixées par la loi en terme de conditions matérielles de rétention comme 
de conditions d’accès aux droits. La situation en outre-mer est particulièrement préoccupante sur le plan des 
conditions matérielles de rétention comme sur celui du respect des droits des migrants. Un droit dérogatoire, 
beaucoup moins protecteur s’applique. Le nombre de reconduites à la frontière est beaucoup plus élevé 
qu’en métropole.  En 2007, près de 25 000 reconduites ont  été réalisées à partir  des départements ou 
collectivités d’outre-mer. A Mayotte le nombre de reconduites effectuées en 2007 représente 10 % de la 
population, près de 3 000 mineurs ont été expulsés.

Plusieurs dizaines de locaux de rétention administrative (LRA) existent également en France. Certains sont 
permanents, d’autres temporaires. Ils peuvent être créés par simple décision préfectorale dans n’importe 
quel lieu (commissariat, hôtel, etc.). Les conditions matérielles sont très souvent mauvaises et la possibilité 
de faire valoir ses droits très limitée. Les étrangers peuvent y être placés pour 48 heures maximum. En 
pratique nous avons constaté des dépassements très fréquents de cette durée. Il est très difficile d’obtenir 
des informations précises sur leur nombre et le nombre des personnes qui y sont placées. Si la Cimade 
intervient dans une vingtaine de LRA en France, dans la plupart d’entre eux, aucun représentant de la 
société civile n’est présent. La situation est donc peu connue, et le placement en rétention de personnes 
dans ces lieux est la plupart du temps quasi-clandestin

Le nombre de personnes placées en rétention est en augmentation depuis 2004. Plus de 40 000 personnes 
ont été ainsi privées de liberté en 2007. Les personnes placées sont à 93 % des hommes, pour 7 % des 
femmes. Près de 250 enfants ont été placés en rétention en métropole. Les cinq pays dont les ressortissants 
sont le plus placés en rétention sont l’Algérie, le Maroc, la Turquie, la Tunisie et la Chine.

La principale mesure d’éloignement reste l’arrêté préfectoral de reconduite à la frontière (APRF, 76 %), plus 
de 8 % des personnes placées font  l’objet  de procédures de réadmission (elles représentes 22 % des 
personnes effectivement reconduites, 6,5 % étaient sous le coup d’une interdiction de territoire français. Les 
personnes faisant l’objet d’une obligation à quitter le territoire français (OQTF) ne représentent encore que 5 
% des personnes placées en rétention avec des différences importantes selon les centres. Nous avons 
constaté que ces personnes font plus souvent l’objet d’une interpellation à domicile.

La durée moyenne de rétention est en augmentation constante depuis 2003, elle s’établit en 2007 à un peu 
plus de 10 jours.  La grande majorité  des  reconduites effectivement  réalisées le  sont  dans la  première 
période de rétention. Très peu le sont dans les 15 derniers jours. Ces chiffres montrent l’inutilité même du 
point de vue de l’Administration de l’allongement de la durée de rétention.
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Rapport 2007
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Rapport 2006
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Rapport 2005
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Extrait du Rapport 2005
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Rapport 2004
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Le centre de rétention de Vincennes,
observations de la Cimade

Extrait du Rapport 2007 sur les centres et locaux de 
rétention administrative de la Cimade 
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Communiqué 
du collectif Migrants Outre-Mer suite 
à l'avis de la CNDS sur le centre de 
rétention de Mayotte
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Présentation de la Cimade 
et contacts 
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La mission de la Cimade en rétention

La  Cimade  exerce  depuis  1985  une  mission  d’accompagnement  des  étrangers  dans  les 
centres de rétention administrative (CRA). D’abord essentiellement sociale, elle est aujourd’hui 
définie comme une mission d’aide à l’exercice des droits des personnes retenues. 

Présents dans les 22 centres de rétention de métropole et dans ceux de la Guyane et de 
Mayotte, ainsi que dans plusieurs dizaines de locaux de rétention, les salariés et bénévoles de 
l’association rencontrent quotidiennement les étrangers - plus de 35 000 en 2007 - placés dans 
ces lieux d’enfermement. Nous tentons chaque jour de répondre à leurs questions, de leur 
apporter les informations sur leur situation juridique et de les aider à faire valoir leurs droits : 
rédiger un recours, un appel, une demande d’asile, ou simplement permettre un contact avec la 
famille, les proches, les soutiens. Notre rôle est avant tout d’être avec eux dans ces moments 
de privation de liberté, de souffrance, d’angoisse mais aussi d’espérance ou de colère. Nous 
interpellons les pouvoirs publics sur de multiples situations individuelles comme sur le respect 
de principes généraux du droit.

Seuls  représentants  de la  société  civile  dans  les  centres de rétention administrative,  nous 
avons également la responsabilité de témoigner de la réalité que nous observons. Parce que le 
respect des droits et de la dignité des migrants et des personnes privées de liberté est une 
question de société, parce que c’est à cette aune que se mesure l’état d’une démocratie, il est 
essentiel que les conditions matérielles de rétention des étrangers comme les conditions dans 
lesquelles ils peuvent ou non exercer leurs droits soient publiques. Les évolutions législatives, 
les pratiques administratives, policières, leurs conséquences concrètes sur la vie de milliers de 
femmes et d’hommes doivent être connues et débattues. 

Cette  responsabilité  ne  nous  a  jamais  semblé  aussi  importante  que  depuis  ces  dernières 
années  :  depuis  2003,  nous  assistons  à  l’industrialisation  du  dispositif  d’éloignement  des 
étrangers en situation irrégulière. A l’allongement de la durée de rétention (de 12 à 32 jours), à 
la multiplication du nombre et de la taille des centres (786 places en 2003, 1 700 fin 2007) se 
sont ajoutés les effets dévastateurs des quotas chiffrés d’expulsion, imposés annuellement à 
chaque préfecture, hier par le ministère de l’Intérieur, aujourd’hui par celui de l’Immigration, de 
l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire. 
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La Cimade : principaux contacts
SUR LA RÉTENTION ET L'ÉLOIGNEMENT

Damien NANTES, responsable du service de la « Défense des étrangers reconduits » (DER)
Caroline LARPIN, responsable-adjointe
Luis RETAMAL, suivi des questions juridiques
Stéphanie DEKENS, suivi des questions juridiques
Sophie BAYLAC, suivi des expulsés et questions européennes

Julie Chansel, chargée de communication / information du service DER
01 44 18 60 77 / 06 82 24 03 47 – julie.chansel@cimade.org

PORTES-PAROLES DE LA CIMADE

Patrick PEUGEOT, Président de la Cimade
Laurent GIOVANNONI, Secrétaire général de la Cimade

Jeanne Planche, chargée de communication
01 44 18 72 62 / 06 83 01 44 88 - jeanne.planche@cimade.org

DES CONTACTS EN RÉGIONS

PRÉSIDENTS DES BUREAUX RÉGIONAUX DE LA CIMADE

Alsace et Lorraine : Marie Odile WIEDERKEHR - Auvergne Limousin : Monique GUYOT - Bretagne Pays 
de Loire :  Bernadette BRIAND - Centre Ouest : Stéphane PINEY - Franche Comté Bourgogne : Françoise 
DUGUET - Languedoc-Roussillon : Chantal GERMAIN - Ile-de-France / Champagne : Alain BOSC - Nord 
Picardie : Patrick PEUGEOT - Normandie : Joël LE BILLAN - Provence Alpes Côte d'Azur : Lucie GRUNER - 
Rhône Alpes : Pierrette MEYNIER - Sud Ouest : Viviane GROSS

DÉLÉGUÉS NATIONAUX DE LA CIMADE

Elodie BEHAREL (Lille) animatrice régionale 03 20 54 35 14 / lille@cimade.org 
Marion GACHET (Lyon) 04 78 28 47 89 / lyon@cimade.org
Françoise ROCHETEAU et Jean-Pierre CAVALIE (Marseille) 04 91 90 49 70  marseille@cimade.org
Jean-Paul NUNEZ (Montpellier) 04 67 06 90 36 / montpellier@cimade.org
Jérôme MARTINEZ (Paris) 01 40 08 17 14 / poste-idf@cimade.org
Françoise POUJOULET (Strasbourg) 03 88 36 94 56 / strasbourg@cimade.org
Yamina VIERGE (Toulouse) 05 61 41 13 20  / toulouse@cimade.org

UNE EXPERTISE JURIDIQUE SUR LE DROIT DES ÉTRANGERS

 Sarah BELAÏSCH, coordinatrice de la commission « Migrants »
 Gérard SADIK, coordinateur de la commission « Asile » 
 Gilbert GAILLIEGUE, responsable de l'intervention de la Cimade dans les prisons
 Marie HENOCQ, chargée de projet sur le droit à la santé des étrangers

SUR L'ACCUEIL, L'HÉBERGEMENT ET L'INSERTION

 Véronique LAURENS, responsable du service « Formation, insertion »
 Jean-Philippe TURPIN, directeur du Centre d'Accueil des Demandeurs d'Asile –Béziers
 Christophe PIEDRA, responsable du Centre d'Hébergement pour Réfugiés de Massy
 Christophe PERRIN, coordonnateur du réseau ACCES, pour l'égalité de traitement et l'accès aux droits

SUR LES MIGRATIONS INTERNATIONALES ET LE CO-DÉVELOPPEMENT 
 Sonia LOKKU, responsable du service « Solidarités internationales »
 Anne-Sophie WENDER, chargée de mission au Maroc en appui aux ONG marocaines et africaines
 Caroline INTRAND, chargée de plaidoyer européen 
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